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RESUME 
 
La carrière de l’agent public gabonais est régie par le statut général de la fonction publique, 

qui la définit comme l’ensemble des grades (normal, intermédiaire et supérieur) auxquels 

il peut prétendre. Et pour l’accompagner dans ce cheminement professionnel, un système 

de gestion de sa carrière à été élaboré par la fonction publique. Cette recherche porte donc 

un regard particulier sur ce qui fait l’originalité et la spécificité du système gabonais de 

gestion de la carrière de l’agent public, en général, et de l’enseignant chercheur, en 

particulier, dans sa mise en œuvre fonctionnelle. Elle met en lumière les principaux acteurs 

de ce système, leur niveau d’intervention et leurs apports. 

 
L’ancrage théorique de cette recherche se construit autour de l’approche de DiMaggio et 

Powell (1983), dans la théorie néo-institutionnelle. Pour eux, les organisations adoptent 

des modes de fonctionnement non par souci d’efficacité, mais pour se conformer aux 

normes établies ou pressions institutionnelles. Les systèmes organisationnels de gestion de 

carrières seraient donc influencés par leur environnement culturel, réglementaire etc. Nous 

avons également mobilisé les approches de Burns et Stalker (1966), Lawrence et Lorsch, 

(1973) et Woodward (1965) dans la théorie de la contingence. Pour ces auteurs, les 

systèmes de gestion de carrières sont influencés par des facteurs internes et externes à 

l’organisation tel que l’environnement juridique. Nous avons aussi mobilisé les approches 

de Guérin et Wills (1992), définissant la carrière comme un point de rencontre des objectifs 

individuels et organisationnels, la gestion de carrières comme « la gestion des mouvements 

de la main- d’œuvre depuis l’entrée des personnes dans l’organisation, jusqu’à leur départ 

et le système de gestion de carrières qu’ils définissent comme l’ensemble d’activités d’aide 

aux employés. Nous avons exploité la loi n°001/2005, portant statut général de la fonction 

publique gabonaise.  

 
La mondialisation de l’économie et l’ouverture à la compétition internationale ont fait que 

les ressources humaines publiques des Etats africains soient perçues comme le premier 

investissement à valoriser, afin d’en tirer le meilleur dans la modernisation de leur fonction 

publique (FP). Cependant, il est à souligner que cette modernisation ne peut aboutir que 

dans la mesure où les pays africains disposent d’une FP adaptée aux nouvelles exigences 

de développement économique et social. C’est dans cette optique que les réformes et 

expériences innovantes, initiées dans la charte de la FP africaine, concernent 

essentiellement la maîtrise des effectifs, la stabilité ou la réduction de la masse salariale, 
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la formation du personnel et la gestion des carrières publiques. Les systèmes de gestion 

envisagés restent adaptés au contexte africain et trouvent leur encrage dans la réalité et les 

cultures de chaque pays membre de la charte. Cette méthode a conduit chaque Etat à 

élaborer un modèle de pilotage des carrières publiques adapté au spécificités culturelles 

nationales, parce que l’administration publique africaine a d’abord été forgée par les 

influences culturelles, avant de s’ouvrir à la mondialisation (Kamdem, 2002 et Tidjani et 

Kamdem, 2010). Dans le cas de notre étude, cette problématique soulève deux questions 

fondamentales : « quel est le système en vigueur au Gabon, en matière de gestion de la 

carrière de l’agent public, en général, et de l’enseignant chercheur, en particulier ? En quoi 

ce système est-il spécifique ? 

 
L’observation non participante et le guide d’entretiens semi-directif ont été les principaux 

outils utilisés dans la collecte de données empiriques. L’observation était basée sur le suivi 

attentif du processus de gestion des carrières, en vigueur à la Fonction Publique et dans les 

institutions universitaires, sans aucune volonté personnelle de les modifier. Le guide 

d’entretiens a été administré à 11 enseignants chercheurs de 5 établissements 

universitaires. Et pour le traitement des données, nous avons fait un tri à plat croisé manuel. 

 
L’analyse des données fait apparaître un système spécifique de gestion de la carrière de 

l’enseignant chercheur gabonais. Sa particularité réside dans l’implication de 3 principaux 

acteurs :  l’enseignant chercheur lui-même, l’organisation universitaire et la Fonction 

Publique. C’est un « système de gestion triadique ».  

 
L’EC s’implique dans le choix de sa carrière, l’introduction de la demande de recrutement 

au sein de l’université et la production des travaux scientifiques. L’université exprime le 

besoin de recruter, transmet les dossiers de candidature et les décisions de la commission 

de recrutement au ministère de l’enseignement supérieur, accompagne l’enseignant 

chercheur en début de carrière, signe et transmet les dossiers de changement de grades au 

Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur (CAMES), transmet les 

résultats du concours CAMES à la fonction publique qui prend acte et reclasse l’enseignant 

chercheur promu. 
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